


actions judiciaires et administratives (Principe 10). 
Cependant, c’est la , entrée en 
vigueur en 2001, qui traduit directement la Déclaration de 
Rio en regroupant ces droits et en les affirmant comme 
droits fondamentaux3. Dans son préambule, la Convention 
reconnaît les liens qui existent entre les droits fondamentaux 
et la protection de l’environnement. Bien qu’elle soit une 
convention régionale de la Commission économique de 
l’ONU pour l’Europe, tous les États membres des Nations 
Unies peuvent en devenir partie (article 19). Elle est même 
présente dans des États ne l’ayant pas signée4. En définitive, 
cette affirmation du droit d’accès à la justice 
environnementale comme un droit fondamental illustre 
bien la capacité de pénétration du droit international dans 
les lois nationales5 pour se saisir des peuples et des ressources 

3 La Convention sur l’accès à l’information, la participation du 
public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière 
d’environnement, , adoptée le 25 juin 1998 
[en ligne], consulté le 25 février 2014 : http ://www.unece.org/
fileadmin/DAM/env/pp/documents/cep43f.pdf

4 «
», John HONTELEZ, cité par 

Vanessa de FATIMA TERRADE, 
, in Veredas do Direito, Belo Horizonte, v.8 n.15 p. 200 

Janeiro/Junho de 2011.
5 M. KAMTO, « », 

Droit et environnement, Bulletin du Réseau de droit de 
l’environnement, AUPELF-UREF, juin 1995, n°3 p. 2.

naturelles situés sur le territoire d’un État. Il faut aussi 
relever que l’accès à la justice en matière d’environnement 
bénéficie, de façon indirecte, d’une protection juridique 
contraignante, par le biais d’instruments juridiques qui ne 
lui sont pas pleinement consacrés6.

Au niveau régional, la 
 prévoit également la 

reconnaissance d’un droit à la justice. En effet, elle proclame 
que «

» (article 3). Elle 
érige également l’accès à la justice au rang de droit 

fondamental, en indiquant que «
». Ce droit recouvre, selon les 

rédacteurs de la Charte, «

». La Charte consacre 
également un certain nombre de principes qui renforcent 

6 Convention de Maputo de 2003, pour la conservation de la nature 
et des ressources naturelles ( article 20 ) ; Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones ( article 40) ; Directives 
sous régionales sur la participation des populations locales et 
autochtones et des ONG à la gestion durable des forêts d’Afrique 
centrale (Directives 5 et 14 ).



le droit à un procès équitable et les garanties procédurales 
(articles 7 et 26). En effet, la notion d’accès à la justice 
suppose que soit reconnu à chaque individu le droit de 
saisir les juridictions nationales compétentes en cas de 
préjudice subi. Il suppose aussi le droit de se faire représenter 
et celui d’être jugé dans des délais raisonnables. Pour rendre 
effectifs les articles 5, 6, 7 et 26 de la Charte dont les 
dispositions sont relatives au droit à un procès équitable, la 
Commission africaine des droits de l’Homme et des Peuples 
a élaboré des Directives et principes sur le droit à un procès 
équitable et à l’assistance judicaire en Afrique. À travers sa 
résolution sur le droit à un procès équitable, la Commission 
a réaffirmé le droit à la réparation en cas de violation de 
droits et le droit à l’égalité des individus devant la loi7.

Comme en droit international de l’environnement où le 
rôle de la société civile comme acteur est désormais acquis, 
plusieurs lois nationales8 reconnaissent elles aussi le rôle 
important que joue la société civile pour l’obtention des 
réparations des dommages et préjudices causés à 
l’environnement des populations. Il faut relever que les 
associations doivent obéir à certaines conditions : être 
agréées et avoir un intérêt à agir. Mais comme aucune 
définition claire de l’« intérêt à agir » n’apparaît dans ces 
textes, il reste difficile pour les associations de saisir une 
action en justice. En effet, en dehors des activités de 
sensibilisation, d’éducation et de formation des 
communautés locales et autochtones, les organisations non 
gouvernementales environnementales, n’initient pas 
beaucoup d’actions en justice pour la défense des droits 
environnementaux de ces communautés.

En dépit d’une affirmation constitutionnelle et législative 
qui garantit à tous les citoyens un égal exercice des droits 
et une égale protection de la loi, l’accès à la justice en 
matière d’environnement ne fait pas l’objet d’un cadre de 

7 Commission africaine des Droits de l’Homme et des peuples, 

, 11ème Session Ordinaire, à Tunis, du 2 au 9 mars 1992 ;

, [en ligne], consulté le 25 février 2014. http ://
www.achpr.org/fr/sessions/11th/resolutions/4/ ; http ://www.
achpr.org/fr/instruments/fair-trial/,

8 Cameroun, 
 (article 8) ; Gabon, 

(article 82) ; Burkina Faso, 
 (article 112), RDC, 

 (article 134) et Loi 

, (art.46).

réglementation spécifique dans beaucoup de pays africains. 
Toutefois, la société civile dans plusieurs pays joue un rôle 
important.

Le droit d’accès à la justice en matière d’environnement, 
en , repose sur le droit d’accès à la justice en 
général. En effet, l’article 20 de la constitution ivoirienne 
précise que « ». 
Toutefois, l’article 33 du code de l’environnement, relatif 
au droit à un environnement sain, précise que lorsqu’un 
tribunal statue sur une demande en ce sens, il doit prendre 
en considération l’état des connaissances scientifiques et les 
solutions adoptées par les autres pays. Une analyse extensive 
du code de procédure civile, commerciale et administrative, 
reconnaît la compétence du contentieux environnemental 
aux tribunaux et leurs sections détachées en matière 
d’affaires civiles, commerciales, administratives et fiscales9.

Le droit d’accès des communautés locales à la justice 
environnementale, en 

, a été reconnu expressément, pour la première fois 
à l’occasion de l’adoption de la Loi n°011/2002 du 29 août 
2002 portant code forestier (article 134). Toutefois, le code 
forestier n’est qu’une loi spéciale. Aussi, la Loi n°11/009 
du 09 juillet 2011 portant principes fondamentaux relatifs 
à la protection de l’environnement reconnait également ce 
principe en consacrant le devoir qu’a toute personne de 
défendre la protection de l’environnement, par toutes voies 
de droit en action individuelle ou collective. Toutefois, elle 
ne cite pas expressément les communautés locales et 
autochtones. Mais la société civile en 

, représentée, depuis décembre 2008, par 
Environnement, Ressources naturelles & Développement 
(ERND Institute), accompagne devant les instances 
judiciaires une soixante de requérants des peuples 
autochtones pygmées victimes de l’expulsion du Parc 
national de Kahuzi Biega dans la Province du Sud-Kivu. 
Les Pygmées souhaiteraient réintégrer leurs terres et espaces 
naturels et obtenir une juste réparation pour tous les 
préjudices subis du fait de cette expulsion. Le procès est 
toujours en cours. Dans la procédure judiciaire enclenchée, 
le premier juge saisi au niveau du Tribunal de grande 
instance d’Uvira siège secondaire de Kavumu, a rendu un 
jugement d’incompétence du tribunal. Au niveau de la 
Cour d’appel de Bukavu, en second degré, le juge a 
reconduit la décision du premier juge. Les différentes 
victimes de la dépossession des terres des peuples autochtones 
dans le Kahuzi-Biega veulent désormais porter leur cause 
devant la Cour suprême de justice.

9 «Les tribunaux et leurs sections détachées connaissaient de toutes 
les affaires civiles, commerciales, administratives et fiscales pour 
lesquelles compétences n’est pas attribuée expressément à une 
juridiction en raison de la nature de l’affaire », article 5, 

, Côte d’Ivoire.



En étant consacré par une loi-cadre, le droit d’accès à la 
justice en matière d’environnement aura l’avantage d’être 
inscr it dans d’autres lég islations sector ielles 
environnementales (mines, hydrocarbures, etc.).

Au , le droit de l’environnement n’a pas intégré 
de manière claire le concept de justice environnementale. 
Toutefois, certaines dispositions permettent à ce concept 
de s’appliquer. Il s’agit notamment de l’article 8 alinéa 2 de 
la Loi n° 96/12 du 5 août 1996 portant loi-cadre relative 
à la gestion de l’environnement qui reconnaît aux 
communautés et aux associations agréées ayant pour objet 
la protection de l’environnement, d’exercer les droits 
reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits 
constituant une infraction à cette loi ou à ses textes 
d’application. Enfin, cette loi-cadre oblige le Cameroun à 
respecter ses engagements environnementaux pris avec la 
communauté internationale en référence au principe de la 
conventionalité (article 14).

La société civile camerounaise, représentée par le Centre 
pour l’environnement et le développement (CED) et le 
Réseau de Lutte contre la Faim (RELUFA), défend, depuis 
2012, dans l’affaire SGSOC/ Herakles Farms, les droits des 
populations de 20 villages des arrondissements de Nguti, 
Mudemba et Toko dans la région du Sud-Ouest contre la 
dépossession de leurs terres10.

Au CEPIL et WACAM11 ont aidé 45 villageois à 
faire condamner devant le Tribunal de grande instance, dans 
le centre minier de Tarkwa, la société AngloGold Ashanti 

payer plus de 900 000 $ en réparation pour les maisons, 
l’église la mosquée et l’école détruites illégalement, en 
1997, pour faire place à une mine d’or.

10 Ces Organisations non gouvernementales contestent les 
irrégularités et injustices liées à l’octroi de concession de terres à 
la société Sithe Global Sustainable Oils Limited (SGSOC), filiale 
de l’américaine Herakles Farms. Les résultats suivants 
ont été obtenus. La taille de la concession est passée de 
73 000 hectares de terres revendiquées par la compagnie à une 
superficie d’un peu moins de 20 000 hectares (19 843 ha 
précisément). Le prix du loyer de la terre est passé de 250 à 
500 francs CFA par hectare et par an (montant prévu par la 
concession) à un montant d’un peu plus de 3 000 francs CFA par 
hectare et par an (3 333 francs CFA exactement). La durée de la 
concession, qui passe de 99 ans à une concession provisoire de 
3 ans, dont l’extension dépendra du respect par SGSOC de ses 
engagements en matière d’investissement.

11 WACAM est une organisation de défense des droits de l’homme 
et de l’environnement qui travaille avec les communautés minières 
pour lutter contre les effets négatifs de l’exploitation minière. Le 
CEPIL est un centre de droit d’intérêt public qui lutte pour la 
protection des droits des communautés minières vulnérables. Voir 
l’affaire : « », by Jerry 
Mensah-Pah, 11 janvier 2008, [en ligne], consultée le 12 mars 
2014 : http ://www.oxfamamer ica.org/explore/stor ies/
demolished-ghanaian-village-wins-court-decision

La médiation environnementale entre les différents acteurs 
(populations, pouvoirs publics, secteur privé, associations, 
ONG, universitaires, églises…) représente un moyen 
intéressant de rendre effectif l’accès à la justice en matière 
d’environnement. Au , par exemple, la constitution 
a prévu un médiateur de la république qui assure la 
médiation entre les particuliers et les acteurs étatiques. Ce 
mécanisme, qui favorise le dialogue environnemental, peut 
être mis en place dans les autres pays africains.




